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1. Point d’étape statistiques
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Diplômes référencés durant l’avance de phase
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17 BTS 9 BUT

1 DEUST
7 Licences 

professionnell
es

4 Master
5 DE (co

certification)

 43 diplômes 

 Du niveau 5 au niveau 7

→ Filière santé : 1
→ Filière sociale : 8
→ Filière Grande distribution 

: 0
→ Filière 

industrie/métallurgie : 22 
→ Filière sport : 1
→ « Métiers transverses » : 11



Evolution du nombre de candidatures de 
l’Enseignement Supérieur (hors BTS et DE)
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 725 candidatures 
actives

 50 candidatures 
environ par semaine

 Une dynamique de 
parcours engagée



Répartition des candidatures par certificateur
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18 543 candidatures actives au niveau national

Ministère de l’Education Nationale – 53%

Ministère des Solidarités – 33,5%

Ministère du Travail – 6,7%

Ministère de l’Enseignement Supérieur – 3,9%

Ministère des Sports – 1,9%

OC Sport – 0,4%

IPERIA – 0,4%

UIMM – 0,3%

Ministère de l’Agriculture – 0,1%

CNEAP- 0,1%



Focus Enseignement Supérieur (chiffres arrêtés au 15/12/2023)
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TOP 5

Master marketing vente

BUT gestion des entreprises 

et des administrations

Licence professionnelle 

commerce et distribution

Licence professionnelle 

intervention sociale

Master commerce et 

distribution

55% des candidatures des 
diplômes de 
l’Enseignement Supérieur 
(hors DE/BTS)



Référencement AAP (chiffres arrêtés au 15/12/2023)
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337 AAP référencés sur un total de 536 dont :
 14 Universités

 7 établissements CNAM

 2 Instituts

Tendance identifiée : plus de 60% des AAP se sont 
référencés en tant qu’experts filières



Focus sur les comptes certificateurs Enseignement 
Supérieur
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 59 comptes certificateurs 
créés

 56 universités

 2 instituts

 CNAM

 89 dossiers de recevabilité traités

 Délai moyen de traitement de la 
recevabilité: 15,6 jours

 Sur 40 dossiers traités,  le taux de validation 
est de 40%

18%  
favorable

55% en 
attente

27% 
défavorab
le



Ce que les chiffres révèlent…
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 727 candidatures engagées en un peu moins de 3 mois : un 
engouement certain

 Un taux important de candidatures au statut « prise en 
charge »

 Un taux de couverture AAP satisfaisant 

 Un taux de recevabilité en-deçà de la moyenne nationale 
(45% de dossiers validés sur 40 dossiers de faisabilité traités)



2. Les évolutions de la plateforme 
par espace
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Rôles et missions de l’AAP
Approche systémique
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 Accompagner le candidat dans ses démarches tout au long du 
parcours, dans la constitution des dossiers et pièces justificatives 

 Accompagner dans la mobilisation des financements nécessaires à 
l’accomplissement de son parcours

 Proposer un parcours d’accompagnement en fonction des besoins des 
candidats

 Compléter le dossier de faisabilité et le transmettre au certificateur via 
la plateforme



1- Parcours d’inscription candidat
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 Le candidat peut sélectionner 
directement un diplôme dans un 
moteur de recherche

 Si l’intitulé du diplôme n’est pas 
connu, la liste des certifications 
de l’avance de phase est 
disponible via un lien 

 Une fois le diplôme sélectionné, 
plusieurs questions sont posées 
au candidat pour confirmer son 
éligibilité au financement



1- Parcours d’inscription candidat
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 Saisie des informations par le candidat : 
statut (salarié du privé, demandeur 
d’emploi…), informations personnelles 
pour accéder à son compte 

 Si le candidat sélectionne « salarié du 
public », il est redirigé vers un acteur du 
conseil. Pas de création de compte 
possible.



1- Parcours d’inscription candidat
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Focus sur la fonctionnalité « choisir votre organisme de 
d’accompagnement »

 Barre de recherche disponible pour choisir une structure 
spécifique

 Choix de la modalité pédagogique (présentielle, distancielle)

 Affichage des informations commerciales de l’AAP (Nom 
commercial, site Internet…)

 Si aucune structure choisie, affichage par lot de 10 structures en 
mode randomisé



1- Parcours d’inscription candidat
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Evolutions à venir  - premier trimestre 2024

 Critère complémentaire de choix de la structure d’accompagnement : 
spécialisation par niveau de diplôme– fin décembre 2023

 Mise en visibilité des spécificités Master et licence professionnelle 
(parcours et thématiques) 

 Intégration des parcours dans les dossiers de faisabilité

 Modification du choix de la certification par le candidat

 Recueil du NIR (numéro d’inscription au répertoire)



2- Gestion des candidatures – espace AAP
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POINT DE SITUATION EVOLUTIONS A VENIR

Un seul compte par établissement en tant 
qu’AAP

Création de sous-comptes rattachés à un 
administrateur (habilitations d’antennes) –
31/12/2023

Identification du nombre de candidatures 
par statut

VAE collective  : possibilité d’étendre la zone 
géographique, en fonction des opportunités 
et des partenariats entreprise, pour être 
sélectionné en tant qu’AAP par les salariés 
(2024)

Gestion de la mise en visibilité en cas de 
fermetures de l’établissement 

Modification du positionnement sur un ou 
plusieurs niveaux de diplôme d’une même 
filière – 31/12/2023



2- Gestion des candidatures – espace 
certificateur
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POINT DE SITUATION EVOLUTIONS A VENIR

Un seul compte par certificateur Inscription des comptes certificateurs à une 
autre maille en fonction des organisations 
(nationale, régionale…) - fin janvier 2024

Dans le cas où un dossier aurait été transmis 
sur un parcours inadapté, déclarer le dossier 
en incomplet pour permettre à l’AAP de 
soumettre le dossier à un autre établissement 
certificateur

Dépôt du dossier de validation – courant 1er

trimestre 2024


